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III

Ecoles de recrues d'infanterie et cours de cadres de huit jours
qui les precedent. (Art. 103 de l'organisation militaire.)

A. Cours de cadres. (Duree 8 jours.)

I. Inspection. Organisation. A leur entree au service, les cadres
seront soumis ä une revue du commissariat par canton et Ton
procödera en meme temps ä une inspection de Thabillement, de Tarmement

et de Tequipement.
Le medecin de place ou de Töcole procedera ä la visite sanitaire.
Le cadre sera immediatement organise en bataillon d'ecole; les

etats reglementaires seront etablis, apres quoi les hommes seront
repartis dans les locaux de la caserne.

Les cadres doivent etre pourvus des reglements prescrits ou les
recevoir le plus tot possible.

II. Instruction. Branehes d'instruction. Heures.
1. Ecole de soldat. y compris les exercices pour viser et

la gymnastique 18
2. Service de sürete (theorique et pratique) 6

3. Service de tirailleurs 6

4. Connaissance de Tarme 6

5. Theorie de tir 2

6. Service interieur 5
7. Attributions des difföreüts grades, convenances mili¬

taires 2

8. Exercices de tir (une demi-journee) 4
9. Comptabilite de tir 2

10. Service de garde 2

II. Organisation du bataillon, preparatifs pour recevoir
lesrecrues 3

Total 56

A l'exception de Tinstructi.m theorique sur le service de sürete,
sur la theorie du tir et les attributions des differents grades, toute
Tinstruction doit etre donnee en commun. On alternera aussi bien
que possible entre Tinstruction purement thöorique et les exercices
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pratiques sur le terrain ; le service de tirailleurs et de süretö doit
surtout etre exerce en terrain varie, afin que chacun puisse le
connaitre ä fond.

La loi, (art. 90) prescrit que les officiers et les sous-officiers
doivent etre employes ä Tinstruction dans tous les services d'instruction

et specialement dans les cours de repetition.
Le cours de cadres a, en particulier, pour but de preparer les

officiers et les sous-officiers ä donner cet enseignement.
L'instruction doit donc etre donnöe pendant le cours de cadres de

teile sorte que chacun Tapprenne personnellement et puisse encore
Tenseigner et la surveiller ä son tour.

L'aptitude ä donner Tinstruction peul ä peine etre acquise
complötement en huit jours, c'est pourquoi on devra continuer de Tin-
culquer aux cadres pendant la duröe de Töcole de recrues.

B. Ecole de recrues. (Duree 45 jours).

A deduire 6 dimanches qui seront consacres aux repötitions, aux
inspections et au repos, et un jour d'inspection, attendu qu'il est
admis que l'inspecteur consacrera un de ses deux jours d'inspection,
ä suivre une excursion ou un exercice de campagne. II reste ainsi
38 jours d'instruction ä 8 heures 304 heures d'instruction.

Les instrueteurs d'arrondissement sont autorisös, si la troupe se
conduit bien, ä lui aecorder, au milieu de Töcole, un congö d'un jour
et demi, comprenant un samedi aprös-midi, ouun lundi matin, et un
dimanche. Les heures d'instruction manquees pendant le congö,
doivent etre regagnees d'une maniere quelconque avant ou apres le

congö.

I. Entree au service. Organisation. Les mesures suivantes seront
prises dans toutes les ecoles, le jour d'entröe au service des recrues.

1. Revue du commissariat, par canton ; inspection du personnel,
de son habillement et de son öquipement, ainsi que de la chaussure
et du linge de corps.

2. Visite sanitaire (gale).
3. Organisation de la troupe en un bataillon d'öcole, en repartis-

sant les dötachements cantonaux entre toutes les compagnies; repartition

exaete des cadres clans les compagnies; röpartition des
subdivisions de compagnies en sous-unites reglementaires.

4. Lecture et explication cles articles de guerre, ainsi que cles

ordres necessaires.
5. Oecupation de la caserne et des chambres par la troupe;

explication sur la conduite clans les chambres.
La troupe recevra la subsistance en nature, des le premier jour.
6. Etablissement du rapport d'entree. (L'effectif du bataillon d'ö-
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cole et de chaque compagnie cloit etre fixö, le soir, par les ötats
reglementaires).

Si cela n'etait pas possible, le jour d'entröe, on procödera ensuite,
le premier jour de service proprement clit :

7. A Tinspection complementaire et dötaillöe de Thabillement, de

Tequipement et de Tarmement des recrues, par canton, inspection
sur laquelle on fera un rapport special au chef de Tarme (voir Tordre
genöral).

8. Etablissement des ötats reglementaires, des livres d'ordres, des

registres de punitions, des livres d'ordinaires, etc.

II. Ordre journalier. Suivant les prescriptions du reglement de

service.
Quant ä la repartition cles heures d'instruction, il est admis, comme

regle, qu'il y ait 4 heures d'instruction le matin et 4 heures Taprös-
midi, avec un repos d'une demi-heure pendant l'apres-midi.

L'appel et la rentree de la place d'exercice ou de tir, ne sont pas
compris dans le temps fixe pour le travail, mais bien la marche pour
se rendre sur la place d'exercice.

III. Instruction, a. Branehes d'intruction.

Heures.
1. Service interieur, connaissance des signaux, Organisa¬

tion, explication des articles de guerre 16
2. Travaux de proprete 16
3. Hygiene. 3 ä 4 heures, les dimanches matin, et avant

Texcursion.
4. Ecole de soldat, gymnastique, gymnastique avec le fusil 76
5. Connaissance de Tarme 16
6. Preparation au tir (thöorie de tir, etc.)1 12
7. Service de garde 16
8. Service de süretö 32
9. Travaux de pionniers, embarquement des troupes en

chemin de fer 6
10. Estimation des distances2 4
11. Exercices de tir (tir ä conditions, tir individuel general,

feu de salves, feu de vitesse, feu de combat)3 32
12. Ecole de compagnie et de tirailleurs 36
13. Ecole de bataillon 10
14'. Exercices de combat, de campagne, de marche et

excursion 31

Total 304
1 A donner aussi pendant les exercices de tir.
2 Et conjointement avec le service de tirailleurs et de sürete.
3 Si le temps prövu pour les exercices de tir ne suffisait pas,

Tinstruction cles autres branehes de service sera abregöe, mais le moins
possible toutefois clans Töcole de soldat.
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B. Observations concernant l'instruction.

Les instrueteurs d'arrondissement ont Ia latitude de repartir les
branehes et les heures d'instruction entre les jours et les semaines,
mais en veillant ä ce que la marche de Tinstruction soit strictement
progressive et ä ce qu'elle soit suivie exaetement pour atteindre le
but general; ils tiendront compte aussi de toutes les circonstances
de place, de temperature et autres.

L'ecole de recrues peut etre divisee en trois pöriodes d'inögale
duree :

1. La pöriode destinee ä Tinstruction individuelle de Thomme, et
pouvant etre de 3 semaines;

2. Le temps ä consacrer ä Tinstruction de la compagnie et qui
peut ötre de 2 semaines environ ;

2. Les exercices du bataillon qui peuvent exiger environ 1 72

semaine ;

Quoique ces pöriodes ne puissent pas rester rigoureusement söparöes,

puisqu'elles s'intercalent Ies unes clans les autres, on ne doit
cependant pas perdre de vue que le caraeiösre special de chaque
periode d'instruction cloit ressortir nettement; c'est pourquoi on fera
tous ses efforts pour qu'ä la cloture de la premiöre periode, chaque
homme connaisse ä fond les branehes ölömentaires du service
intörieur, de Töcole de soldat, de la connaissance de Tarme, de la theorie
de tir et du service de tirailleurs et de sürete, afin que dans les
pöriodes suivantes on puisse travailler avec d'autant plus de perseverance

et de succös au döveloppement de la troupe clans les manceuvres

de la compagnie et du bataillon.
Du reste, les details ci-aprös sont recommandös ä l'attention des

instrueteurs d'arrondissement :

I. Service interieur. Outre les heures de theorie fixees pour ce

service, il doit surtout etre exerce pratiquement et contröle minu-
tieusement, dans le sens prövu par le reglement de service.

Dans les 16 heures consacrees ä ce service, sont comprises 1 ä 2

heures pour la repartition de Tarmöe (Organisation), 2 ä 3 heures

pour la connaissance cles signaux et 1 ä 2 heures pour Texplication
des articles de guerre.

La troupe doit etre rendue attentive, des le commencement, ä ce

que la loi penale est et cloit ötre beaucoup plus sövöre au service
militaire que dans la vie civile, et que le delit de vol, en particulier,
qui se commet le plus frequemment, sera rigoureusement puni.

Une instruction toute speciale cloit etre donnöe sur les consequences
de la soustraction de la munition. Cette instruction doit etre rö-

pötee au commencement du tir et aussi souvent que cela sera necessaire.
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11 est recommande de ne consacrer qu'une demi-heure ä Tinstruction

theorique et de reduire encore davantage le temps fixe pour la
connaissance cles signaux.

2. Travaux de proprete. Les heures fixees pour ce service doivent
servir tout d'abord ä donner une instruction precise, reunie ä cles

exercices pratiques, sur l'entretien, le nettoyage et la conservation
des effets d'habillement et d'equipement; elles sont en outre destinöes

ä maintenir ces effets en bon ötat, ainsi que ceux des chambres
et des lits; ces soins de proprete doivent ötre fixes de preference au
samedi apres-midi. Si le temps prövu pour ces travaux par le plan
d'instruction n'ötait pas süffisant, on cloit y consacrer cles heures
speciales, apres celles fixöes pour Tinstruction.

3. Hygiene. Les precautions ä prendre pour se maintenir en bon
etat de santö feront Tobjet d'une instruction qui sera donnöe par le
medecin de place ou d'ecole (voir le reglement § 59). Les soins ä

donner aux pieds, ä Ia chaussure et au linge de pieds, sont d'une
importance speciale et ils doivent etre renouvelös avant une marche
de quelque duröe.

II n'est pas moins important de vouer ä la qualitö de la chaussure
une attention tonte particuliere, car l'aptitude de la troupe pour la
marche en depend essentiellement.

4. Ecole de soldat. On attachera une importance toute speciale aux
exercices pröparatoires ä l'etude du pas reglementaire, et surtout de
la gymnastique qui est la base du döveloppement physique cles

recrues ; cette derniere clevra leur etre enseignee d'apres l'extrait de
T « ecole de gymnastique » qui a ötö tirö ä part pour les ecoles de

recrues
Dans la IImo partie de Töcole de soldat, on passera aussitöt que

possible ä l'execution cles exercices pour mettre en joue et pour
viser, qui doivent etre appris ä fond, avant que Ies recrues prennent
part aux exercices de tir. Le maniement et l'emploi du fusil comme
arme de choc ne seront toutefois pas negliges; dans ces services, on
cloit acquörir la plus grande precision et une tenue uniforme, rigide,
et correcte. Les exercices pour mettre en joue et pour viser doivent
avoir le pas comme travail preparatoire ä une bonne execution du tir.

Dans Tinstruction de Töcole de soldat Ire et II9 partie, on veillera
ä ce qu'elle ne dögenere pas en fatigue pour les recrues, c'est-ä-dire
qu'elle ne soit pas enseignee trop longtemps sans interruption. II
faut au contraire alterner frequemment avec d'autres exercices ou
avec un enseignement theorique. Le plan d'instruction prevoit, sans
doute, des heures entieres pour ces diverses branehes de service,
mais cela n'empeche pas l'instructeur d'en faire cleux demi-heures
et de s'oecuper, dans l'intervalle, d'autre chose, pendant une heure
ou une demi-heure. Un changemenl bien compris empeche la troupe
de se relächer et de s'ennuyer.
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II est recommande aussi d'instruire ä part les maladroits, afin
que des subdivisions entieres ne perdent pas leur temps par la laute
de quelques-uns.

Les tambours et trompettes et les sous-officiers et soldats non
combattants doivent, autant que possible, assister ä tous les exercices
de la Ir0 partie de Töcole de soldat. Mais pour habituer les tambours et
trompettes ä un pas regulier, uniforme et reglementaire, onles exercera

spöcialement ä la marche, tantöt en les faisant battre et jouer, et
tantöt sans cetaccompagnement. La direction de ces exercices sera
confiöe aux instrueteurs tambours et trompettes, mais s'ils etaient
peu qualifies pour cela, eile sera confiöe ä un instrueteur de II" classe.
Les instrueteurs d'arrondissement astreindront les instrueteurs
trompettes ä faire apprendre quelques marches qui puissent aussi
etre aecompagnees par les tambours.

5 et 6. Connaissance du fusil, theorie de tir et pointage au
chevalet. Si Ton doit frequemment alterner d'exercices dans Töcole de
soldat, cela ne s'applique point ä toute Tinstruction. Ainsi, par exemple,

on obtiendra autant de succes dans la connaissance du fusil, en
y consacrant souvent plus d'une heure, surtout au commencement,
oü les recrues ne comprennent encore rien au mecanisme de leur
arme.

La theorie de tir sera mieux comprise des recrues, le fusil place
sur le chevalet. On y joindra de frequents exercices de pointage et
de contröle de pointage, ä diverses distances et surtout aux grandes,
au moyen des chevalets de pointage, soit avec le fusil mobile, soit
avec le fusil fixe (cible croisöe mouvante).

Les exercices preparatoires au tir doivent etre pratiques en outre
ä teneur des prescriptions contenues aux chiffres 228 ä 362 de
Tinstruction de tir.

7. Service de garde. — Les 16 heures prevues au plan d'instruction,

pour le service de garde sont en partie destinees ä Tinstruction
qui doit etre donnöe ä la troupe qui est ä la garde de police, par les
cadres, sous la surveillance d'un instrueteur. Avant d'etre commandees

de garde, les recrues doivent en outre apprendre aussi ä fond
que possible les devoirs de sentinelles ; plus tard, on attacheraune
importance toute particuliere ä cette branche du service, dans la
pratique du service d'avant-postes.

8. Service de sürete. Ce service doit etre enseigne et pratique dans
le sens de Tinstruction sur le service de campagne, et en se confor-
mant aux prineipes gönöraux servant de base au developpement et
au perfectionnement cles troupes et de leurs chefs pour le service de

campagne.
On occupera au moins une position d'avant-postes jusqu'ä lanuit

ou pendant la nuit.
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9. Exercices de pionniers. Embarquement de troupes en chemin
de fer. Etablissement de bivouacs avec cuisines de campagne.
Construetion de simples fosses de tirailleurs.

En exercant les troupes ä s'embarquer dans les trains de chemin
de fer, on leur donnera en meme temps les explications necessaires
sur la conduite ä observer pendant le transport.

10 etil. Estimation des distances et exercices de tir. Ces branehes

de service seront enseignees selon les prescriptions de Tinstruction

de tir pour Tinfanterie suisse, et cela tout d'abord sous la direction

des instrueteurs attachös aux compagnies.
En outre, tous les officiers et tous les sous-officiers doivent participer

d'une maniere encore plus intense ä l'enseignement et ä la
surveillance de Tinstruction de tir des recrues de leur compagnie.

La troupe sera conduite par section, par peloton ou par compagnie
sur la place de tir; les hommes qui ne seront pas occupes au tir
röpöteront les exercices pour mettre en joue et pour viser et ils seront
instruits de nouveau sur la theorie de tir, la connaissance et le
nettoyage des armes.

Afin que toutes les recrues puissent assister aux exercices du tir ä

conditions, le tir ne devra commencer, si les circonstances le
permettent d'ailleurs, qu'au commencement de la troisieme semaine
d'instruction, apres que les recrues connaitront ä fond les exercices
pour mettre en joue et pour viser et qu'elles auront suffisamment
compris les prineipes de la theorie de tir. Toutes les recrues doivent
prendre part aux exercices du tir individuel gönöral, meme
lorsqu'une partie d'entre elles n'auraient pas achevö le tir ä conditions. Les
exercices de tir (y compris les feux de salves et de combat) doivent
ötre executes dans Tordre ci-apres. Une tenue commode est prescrite

pour les quatre premiers exercices du tir ä conditions, mais ä

partir du cinquieme exercice, la tenue de campagne complete est
prescrite pour tous les autres exercices de tir.

Afin de continuer sur une plus grande echelle l'essai qui a etö fait
en 1888 par une compagnie de la lrD öcole de recrues de la VIIe division

avec un tir ä conditions modifie, c'est-ä-dire ne comprenant que
cles exercices «debout» ä la cible I, il est ordonne que, clans les deux
premieres öcoles de recrues de chaque arrondissement de division,
deux compagnies prennent part au tir ä conditions, suivant le
Programme d'essai ci-aprös, tandis que les deux autres compagnies con-
tinueront l'ancien programme. Les compagnies qui doivent executer
le programme d'essai ne seront dösignöes qu'au commencement du

tir, afin que les exercices preparatoires au tir aient lieu de la meine
maniere dans toutes les compagnies. Une attention toute speciale
sera vouee aux exercices pour mettre en joue et pour viser, ä la
distance de 400 m., cible I, ä bras franc, debout. Tous les autres exercices

de tir, tels que le feu individuel, sans conditions, feu individuel
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de vitessö et de tir de combat, seront executes par toutes les compagnies,

de la möme maniöre, et suivant l'ancien programme.

I. Exercices de tir individuels.

A. Tir ä conditions.

Programme c 1 essai. 5 exercices.

EXERCICE DISTANCE CIBLE POSITION

1. 150 m. I debout, arme appuyöe.
2. 150 m. I » ä bras franc.
3. 225 m. I » » »

4. 300 m. I » » »

5. 400 m. I » B »

Ancien programme. 7 exercices.

EXERCICE DISTANCE CIBLE POSITION

1. 150 m. I debout, arme appuyöe
2. 150 m. I debout, ä bras franc.
3. 225 m. I ä genou, » »

4. 300 m. I k terre, arme appuyee
5. 225 m. I debout, ä bras franc.
6. 300 m. I ä genou, ii »

7. 400 m. I ä terre, » »

75 cartouches ä balle sont destmöes au tir ä conditions des deux
programmes. Ce chiffre ne doit etre döpassö 'par aucune recrue.
(Voir aussi page 30, chiffre 10 et 11, alinea 3.)

B. Tir individuel sans conditions. 5 exercices.

EXERCICE DISTANCE CIBLE POSITION

ä genou, ä bras franc.
debout, » »

ä genou, baionnette au canon, äbras franc.
ä terre, sans baionnette, äbras franc.
ä genou, sans baionnette, ä bras franc.

5, soit 10 balles, en moyenne 30 coups par homme. A repeter une
fois par toutes les recrues qui n'auraient pas obtenu au moins 2
touchös en 5 coups tires. Chaque coup doit ötre montre separöment.

1. 150 m. V
2. 225 m. V
3. 225 m. VI
4. 150 m. VII
5. 600 m. II

C. Feu individuel de vitesse. (Feu de magasin.)

Un exercice ä 225 m. cible I Ac-
» » äl50m. » V j15c°«PS-

Ces deux exercices doivent etre executes la baionnette au canon.
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2. Tir de combat.

A. Exercices preparatoires.

Un feu individuel, sur les cibles-figures V, VI et VII aux distances
de 350 ä 200 metres. La hausse baissee.

On se servira pour ces exercices de Texcödant de munition du
tir individuel (avec ou sans conditions), soit au maximum 10
cartouches par homme. Si cet excödant depassait 10 cartouches par
homme, les recrues-fusiliers prendront part aussi aux exercices
speciaux nos 5 et 6 des carabiniers, cible disparaissante et mouvante.
(Voir chiffre 3 ci-apres.)

B. Feu de salves ä courtes et moyennes distanees.

5 coups par groupe, distance 300 m., debout, une cible IV.
5 » » section, » 400 m., » trois cibles IV.
5 » » peloton, » 500 m., ä genou, quatre cibles II.
5 » » compagnie, » 600 m. sur 4rangs, quatre cibles IV.

C. Feu de salves ä grandes distances.

10 coups ä la distance de 800 metres au moins, comme tir
d'instruction (chiffres 224 ä 227 de Tinstruction de tir).

D. Feu en tirailleurs.

Un exercice par groupe, 15 coups, cible V.
» » » compagnie, 15 » cibles V, VI, et VII.

3. Exercices speciaux des recrues de carabiniers.

Les recrues de carabiniers prennent part ä Tinstruction generale,
ainsi qu'aux exercices de tir des recrues de fusiliers ; des que le
choix des carabiniers aura eu lieu, ils seront astreints aux exercices
plus difficiles prevus au chiffre 9 des prescriptions du 10 fövrier
1885, concernant l'inscription des rösultats de tir.

Les carabiniers prendront part, en outre, aux exercices suivants :

A. Un exercice preparatoire.

(apres avoir regu la carabine.)

ä 300 m., cible I, ä terre, arme appuyee.
A repeter par les recrues de carabiniers qui auraient fait moins de

10 points en 5 coups. •
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B. Tir individuel sans conditions.

EXERCICE DISTANCE CIBLE POSITION COUPS

V debout, ä bras franc 5
VI ä genou, ä bras franc 5

VI ä terre, arme appuyöe 5

VII ä terre, ä bras franc 5

VI disparaissante ä genou. ä bras franc 5

V mouvante debout, ä bras franc 5

II debout, arme appuyee 10

5. Recapitulation de la munition.

Tir ä conditions 75 cartouches par homme.
Tir individuel, sans condilions 30 »

Tir individuel de vitesse 15 »

Feu de salves 30 »

Feu de tirailleurs 30 »

1. 300 m.
2. 300 m.
3. 400 m.
4. 225 m.
5. 225 m.
6. 150 m.
7. 800 m.

Total 180 cartouches par homme.
Pour les recrues de carabiniers, environ 45 cartouches de plus.
12. Ecole de compagnie et lirailleur. Les formations en ordre

serre, de Töcole de compagnie, doivent etre exercees ä fond. On

passera ensuite aux exercices avec emploi des tirailleurs, suivi d'un
petit combat independant. Les cadres de compagnie doivent connaitre

ä fond la conduite de l'unitö avant de passer aux manceuvres du
bataillon röuni. Dans l'intervalle on reprendra de temps en temps
Töcole de soldat. Le maniement d'arme doit surtout etre röpete
frequemment et Ton habituera la compagnie ä une attitude rigide et
tranquille.

La möthode de combat de Tinfanterie, qui est une consequence
des progres que Ton fait actuellement dans la construetion des
armes, exige que Ton attache la plus grande importance au döveloppement

individuel de Thomme dans Tordre disperse ou dans le combat
de lirailleurs. Cette methode de combat doit surtout etre considöree
comme la base de toute Tinstruction de Tinfanterie.

On se rendra des le commencement en terrain varie, car c'est lä
oü les recrues apprennent le mieux ä utiliser les abris du terrain,
ainsi que les mouvements, l'emploi de Tarme, l'estimation des

distances, etc.
Dans cette instruction, il est surtout tres important de faire

comprendre ä la troupe de quelle maniere les tirailleurs doivent etre
conduits par les chefs de groupe et d'initier ces derniers (sous-officiers),

ä la pratique courante de ce service.
3
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Ce n'est qu'apres que chacun aura bien compris le röle ä observer
en presence de Tennemi, et que les chefs de groupe connaitront les

rapports qui existent entre eux et les tirailleurs et l'officier chargö
de la direction, que Ton pourra passer ä ces memes exercices avec

'de plus grandes subdivisions de troupes. Dans le combat en
tirailleurs, il faut aussi que Tordre, le calme et la pröcision regnent, et
que la bonne direction de l'officier se fasse sentir.

13. Ecole de bataillon. Lorsque les cadres et la troupe connaitront

ä fond Töcole de compagnie, la partie ölementaire de Töcole de
bataillon ne presentera aucune difficultö et n'exigera que tres peu
de temps. On exercera en particulier :

a. Le passage de toutes les colonnes de marche (colonnes par files,
par section et par peloton), en formation de rassemblement ou de

combat, ou inversement. Passage de ces dernieres, en formation de

marche, changements de direction.
b. Deploiement du bataillon en colonnes de compagnie et mouvement

de ces dernieres, tout d'abord sans tirailleurs.
c. On passera ensuite ä Tinstruction tactique du bataillon, avec

emploi permanent des tirailleurs, et cela aussi bien sur la place de

manoeuvres qu'en terrain varie en particulier. Une idöe taclique
devra toujours servir de base ä cet exercice, et Ton fixera de meme
l'une des formes du combat, de Tattaque, de la defense ou de
Tinterruption, en variant ces formes ä volonte.

Pour ces exercices, ainsi que pour Texcursion, il a öte aecorde 60
cartouches d'exercice par homme, en totalite.

L'officier d'instruction, charge de la surveillance des exercices,
n'omettra point une critique raisonnee et pleine de tact, de ce qui
aura ötö exöcutö, et il permettra de meme ä T executant de faire
valoir ses motifs de justification.

14. Exercices de combat, de campagne et de marche. Excursion.
Ces exercices sont organises, selon les prescriptions donnees sous
chiffres 8 et 13.

Avant d'entreprendre Texcursion, chaque compagnie, et plus tard,
le bataillon d'öcole röuni, executeront successivement des marches
toujours plus fortes, Tequipement au complet, et en maintenant la
plus stricte diseipline de marche. Ces marches seront röunies pour
la plupart aux manoeuvres du service de campagne, en sorte que la

troupe sera bien pröparee pour Texcursion et pour les marches
penibles qui seront exigees ä la fin de Töcole. En consequence, et si
les circonstances le permettent d'ailleurs, il est recommande de fixer
une duree de 3 jours ä Texcursion, afin qu'une grande marche puisse
se faire en meme temps; si Texcursion ne dure que 2 jours, on
exöcutera auparavant une marche d'un jour entier.

Si cette excursion devait occasionner des frais considerables, on
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en demandera ä temps l'autorisation au Departement militaire föderal,

par Tentremise de l'instructeur en chef.

IV. Instruction spöciale des cadres. Les cadres doivent prendre
part ä Tinstruction de la troupe, dans la mesure fixee par le plan
d'instruction ci-dessus; ils doivent, en outre, assister aux theories
donnees par les instrueteurs sur les branehes d'enseignement ci-
apres, afin de se perfectionner et de ne rien negliger pour se pröparer

ä Tinstruction.

BRANCHES D'INSTRUCTION HEURES

1. Comptabilitö et rapports, tenue des contröles de corps 8'
2. Service de süretö j
3. Ecole de compagnie et de tirailleurs > IO2

4. Travaux de pionniers \

5. Methode de combat, combat de localite 65

Total 24

' Pour les chefs de compagnie et les fourriers.
2 De preference sur le terrain avec les cadres reunis.
3 Pour officiers et sergents-majors.

L'enseignement de la comptabilitö et du service des rapports peut
aussi etre donnö entierement ou en partie pendant le cours pröparatoire

des cadres, en alternant avec Töcole de soldat.
L'enseignement sur la tenue des contröles de corps doit etre confiö

ä un instrueteur qualifie ä cet effet.
Les cadres ne font pas les exercices de tir des recrues, dans le feu

individuel, mais partieipent ä Tinstruction, ä la surveillance des
exercices de tir et ä la tenue des cahiers de tir. En revanche, les
officiers et les sous-officiers (separement ou en commun, suivant les
circonstances), prendront part, pendant le cours de cadres, aux
exercices de tir ci-apres :

EXERCICE DISTANCE CIBLE POSITION

debout, ä bras franc
ä genou, »

ä terre, »

debout, »

ä genou, » la baionnette au fusil.
ä terre, » sans baionnette.

5 coups ä chaque exercice, feu individuel, sans conditions.
Les coups seront inscrits separement dans les livres de tir, et ne

seront pas compris dans les exercices de recrues.
Pour fournir aux officiers l'occasion de s'exercer au tir au revolver,

on aecorde 40 cartouches par officier. Pour ces exercices qui
sont facultatifs on s'en tiendra au programme suivant :

1. 225 m. I
2. 300 m. I
3. 400 m. I
4. 225 m. V
5. 225 m. VI
6. 150 m. VII
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ICIC E CIBLE DISTANCE COUPS

1. I 25 m. 6 ä 10
2. I 50 m. 6
3. I 60 m. 6
4. V 25 m. 6
5. V 40 m. 6
6. I 25 m. 6 comme feu de vitesse

36 ä 40 coups.
Ne seront autorisös ä prendre part au tir au revolver que les

officiers qui auront apporte leur revolver avec eux.

V. Dimanche. Service divin. Le dimanche est considere comme
jour de repos; cependant les instrueteurs d'arrondissement peuvent,
ä leur gre, employer la matinee ä des inspections, ä des repötitions,
ä des examens, ä l'enseignement de l'hygiene et ä Tinstruction
thöorique.

On fournira aux hommes l'occasion d'assister au moins 3 dimanches

au service divin de leur confession.
Le service divin est libre ; personne ne doit etre tenu d'y assister.
Ceux qui veulent y aller doivent s'y rendre en commun et y ötre

conduits militairement. Ceux qui ne s'y rendent pas restent en
caserne et doivent s'oecuper de travaux particuliers.

Le dimanche apres-midi est, dans la regle, libre. Toutefois, les
commandants des öcoles ont le droit de prendre certaines mesures,
si la conduite de la troupe n'etait pas satisfaisante.

VI. Licenciement du service. Si la rentree de la troupe dans ses
foyers n'exige pas qu'elle soit liceneiöe le matin de bonne heure, la
matinee du jour de licenciement sera consaeröe ä Tinspection du
personnel, par l'inspecteur de Töcole, ainsi qu'ä la röparation ou
remise en bon ötat et ä la restitution du materiel d'instruction et de

casernement, ä l'inscription du service dans les livrets de service,
au paiement de la solde, ä la reunion du corps d'officiers, pour faire
les propositions d'avancement, etc., et cela apres avoir fait preparer
d'avance toutes ces Operations.

Le licenciement ne doit pas etre ordonne avant que la troupe ait
pris son repas de midi.

VII. Rapport final. Apres la cloture de la seconde, soit de la
troisieme öcole, l'instructeur d'arrondissement fait ä l'instructeur en
chef un rapport succinet sur les resultats de Tinstruction des deux
ecoles de recrues, et il aura soin d'y mentionner ses röflexions en
general et ses observations sur le tir en particulier.

VIII. Diseipline, conduite en general. La diseipline militaire doit
etre severement maintenue dans toutes les ecoles, selon les
prescriptions reglementaires, et la Subordination doit etre strictement
observee.
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Dans notre armöe de milices, il ne faut pas perdre de vue que la
vie civile et la vie militaire sont etroitement liees entre elles. II ne
faut donc pas seulement que Tinstruction militaire s'attache avant
tout ä faire de chaque homme un soldat habile et capable, qualites
eminemment indispensables en temps de guerre, mais il faut aussi
que cette instruction soit pour lui de la plus grande utilite dans la
vie civile. Chacun sait, en effet, que si la proprete et l'amour de
Tordre, Texactitude et la fidelite au devoir, la constance et la
perseverance, les prevenances et la bienveillance envers ses camarades,
sont des qualites et des vertus que nous exigeons de chaque homme
sous l'habit militaire, elles resteront aussi des qualitös et des vertus
precieuses pour le republicain sous l'habit civil.

En consequence, il faut que Tinstruction militaire soit aussi bien-
veillante, et qu'elle le soit surtout dans les ecoles de recrues oü la
plupart des jeunes gens sont encore timides et inexperimentös. Dans
ce but, nous devons suivre un Systeme qui consiste ä ölever ces
jeunes gens plutöt qu'ä les dresser, et ä les instruire plutöt qu'ä les
punir. Le jeune homme doit apprendre que s'il est astreint au
Service militaire et ä en supporter les fatigues inseparables, ce n'est
pas parce que ses chefs veulent qu'il en soit ainsi, mais parce que
ce service est un devoir sacrö que nous devons remplir les uns
envers les autres et envers le pays. C'est en traitant les ölöves
serieusement, mais avec bienveillance, que ce sentiment restera gravö
dans leur mömoire.

Mais la sevöritö est aussi necessaire que la bienveillance dans les
cas oü il s'agit d'intervenir contre la brutalitö et la paresse, contre
Tindocilite et la mauvaise volonte. Les lois de Tordre et de nos
devoirs röciproques exigent, dans ces cas, une repression exemplaire
et une punition immödiatequi manquera d'autant moins de produire
son effet et d'etre approuvöe de chacun, que la troupe qui se
comporte bien sera traitee avec d'autant plus d'ögards.

Efforcons-nous donc de ne licencier le jeune citoyen de son öcole
de recrues qu'apres en avoir fait un militaire aussi instruit que
possible, bienveillant et convenable sous tous les rapports et aimant
surtout son pays

Berne, le 12 mars 1889.

L'instructeur en chef de l'infanterie : Rudolf.

Le plan d'instruction ci-dessus est recommande ä Papprobation du
departement militaire suisse. Berne, le 13 mars 1889.

Le Chef d'arme de l'infanterie : Feiss.

Approuve. Berne, le 13 mars 1889.

Departement militaire suisse : Häuser.
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